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Rapport des cotisants / retraités

National

Régional

Pensions 
normales

68%

Pensions 
d'inaptitude

8%

Pensions 
d'ex-invalides 

8%

Droits dérivés 
8%

Minimum 
vieillesse

4%

Majorations
3,5%

Droits propres
84%

Les retraités résidant dans la région 

Languedoc-Roussillon
au 31 décembre 2019

Chiffres clés du Régime général de la Sécurité sociale

Évolution du nombre de cotisants et de retraités

Les retraités 

résidant 

dans la 

région LR

Données financières du Régime Général
Les retraités 

payés par la 

CARSAT LR

Prestations versées

en 2019

4 milliards d’euros

par la Carsat LR

121 milliards d’euros

en France

Notes de lecture

Un droit propre est un droit acquis par un assuré du fait de ses propres cotisations.

Un droit dérivé est un avantage attribué au conjoint survivant compte tenu des droits acquis par l'assuré décédé.

Les majorations comprend la majoration pour enfants (88% de l’ensemble des majorations), la majoration tierce personne (9%) et la majoration

pour pension de réversion (2%).

Le minimum vieillesse comprend les allocations ASPA-ASI (74%) et les anciennes allocations (art L815-2/3 et majorations L814-2) (26%)

2007 2017
Evol 

2017/2007
2018 2019

Evol 

2019/2007

LR Cotisants 525 431 583 024 11%

Retraités 463 863 589 862 27% 601 169 611 589 32%

Rapport 1,13 0,99

National Cotisants 17 149 593 18 723 728 9%

(Métropole) Retraités 11 498 916 13 842 877 20% 14 133 740 14 316 275 25%

Rapport 1,49 1,35

Source : INSEE - Cotisants: situation au 1er juillet de chaque année

La région compte 1/3 de 

retraités de plus qu’en 2017

(+1/4 en métropole)

Le minimum vieillesse représente 161 millions d’€ soit 3,98% des prestations versées

contre 2,3% au niveau national

En 2017

0,99 cotisant pour 1 retraité

dans la région LR

1,35 cotisant pour 1 retraité

en France



Évolution du nombre de retraités
selon la nature de l’avantage principal

Les retraités 

résidant 

dans la 

région LR

Les retraités résidant dans la région Languedoc-Roussillon au 31/12/2019

Source : SNSP

70%

de la population résidant dans 

la région Languedoc-

Roussillon, âgée de 60 ans et 

plus, sont des retraités ayant 

cotisé au Régime général

(81% en France)

Répartition des retraités par département de résidence au 31/12/2019

5%

des retraités 

bénéficient du 

minimum vieillesse 

(3% en France)

1 077€ Montant d’un droit direct avec une carrière complète au 

Régime général (1 099€ en France)

1 150€ pour les Hommes

997€ pour les Femmes

Retraite versée par le Régime général au 31/12/2019

652€ Montant mensuel moyen versé par le régime général aux 611 589 retraités résidant dans 

la région (694€ en France)

663€ pour un droit propre (591 499 retraités)

316€ pour un droit dérivé servi seul (20 090 retraités)

* Allocation supplémentaire (L815-2&3), allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA), allocation supplémentaire d'invalidité (ASI)

France

Droits 

propres

Droits 

dérivés
Total Base 100 Base 100

2013 521 082 24 006 545 088 100 100

2014 532 234 23 228 555 462 102 101

2015 544 950 22 618 567 568 104 103

2016 556 361 22 016 578 377 106 104

2017 568 657 21 205 589 862 108 105

2018 580 509 20 660 601 169 110 106

2019 591 499 20 090 611 589 112 108

Les retraités résidant dans la région LR

Droits 

propres

Droits 

dérivés

Droits 

propres

Droits 

dérivés
Retraités

dt Minimum 

vieillesse*
%

Aude 36 720 307 45 107 2 754 84 888 4 223 5%

Gard 71 733 390 84 893 5 200 162 216 8 253 5%

Hérault 101 800 465 124 445 6 762 233 472 12 729 5%

Lozère 7 314 97 8 621 487 16 519 645 4%

P-O 48 961 286 61 905 3 342 114 494 6 491 6%

Région LR 266 528 1 545 324 971 18 545 611 589 32 341 5%

Hommes Femmes Ensemble



Évolution du nombre de nouveaux retraités
selon la nature de l’avantage principal

Les retraités 

résidant 

dans la 

région LR

Les nouveaux retraités de l’année 2019 résidant dans la région 

Languedoc-Roussillon

Caractéristiques des nouveaux retraités de l’année 2019

33% des retraités ont cotisé 

au moins à 2 régimes (32% en 

France)

Les retraités n’ayant relevé que de régimes 

alignés (RG, MSA, SSI) et dont la pension est 

liquidée par le RG dans le cadre de la 

liquidation unique des régimes alignés sont 

monopensionnés.

13 609 Hommes    22 494 Femmes  36 103 Ensemble 

Droits propres 12 517                    16 192                 28 709

Droits dérivés             1 092                      6 302                   7 394

Age Moyen

63,1 ans pour un droit propre

62,8 ans en France

73,5 ans pour un droit dérivé

73,4 ans en France

Durée moyenne d’assurance 

122 trimestres au régime général

128 trimestres en France

153 trimestres tous régimes

159 trimestres en France

Source : SNSP

Nombre de nouveaux 

retraités par 

département de 

résidence

France

Droits 

propres

Droits 

dérivés
Total Base 100 Base 100

2013 26 332 5 967 32 299 100 100

2014 24 182 6 014 30 196 93 94

2015 29 275 7 289 36 564 113 98

2016 26 077 7 001 33 078 102 92

2017 27 872 6 031 33 903 105 94

2018 27 821 7 628 35 449 110 99

2019 28 709 7 394 36 103 112 99

Les retraités résidant dans la région LR
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Age de départ à la retraite de droits propres

Hommes Femmes

Nouveaux 

retraités

% / Droits 

propres

Nouveaux 

retraités

% / Droits 

propres

Nouveaux 

retraités

% / Droits 

propres

Aude 506 13% 557 14% 470 12%

Gard 1 176 15% 1 041 13% 1 016 13%

Hérault 1 452 13% 1 529 14% 1 617 14%

Lozère 122 17% 87 12% 97 14%

P-O 674 14% 652 13% 604 12%

Région LR 3 930 14% 3 866 13% 3 804 13%

Retraite anticipée Décote Surcote



Retraite anticipée

Les principaux effets de la réforme 2003 pour les retraités

Source : SNSP

7 357

9 941

1 738 727
retraités

X 2,00

depuis 2013

44 232
retraités

X 1,96

depuis 2013

Zoom par année

14% de pensions à taux minorés 

(12% en France)

Notes de lecture

La retraite anticipée est un dispositif permettant, sous certaines conditions, un départ à la retraite à taux plein avant l’âge légal.

La décote est une minoration du taux appliqué au calcul de la retraite des salariés ayant un nombre insuffisant de trimestres. Si l'assuré n'a pas

droit au taux plein, un coefficient de minoration est appliqué, il est fixé selon l'année de naissance de l'assuré. Le taux est diminué pour chaque

trimestre manquant par rapport à la durée exigée pour le taux plein ou l'âge auquel le taux plein est acquis automatiquement. Le plus petit

nombre de trimestres est retenu. La retraite à taux minoré ne peut pas être attribuée sans l'accord de l'assuré.

La surcote est une majoration de retraite attribuée à l'assuré qui continue à travailler après l'âge légal de la retraite et qui totalise la durée

d'assurance exigée pour avoir droit à une retraite au taux plein.

Surcote

Décote

Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail
29 cours Gambetta - CS 49001 - 34068 Montpellier cedex 2
Statistiques et prospective / Cellule d’Appui Direction Retraite

Retrouvez les chiffres clés sur le site internet de la CARSAT : www. carsat-lr.fr

Au 31/12/2019
Les retraités 

payés par la 

CARSAT LR

21 314
retraités

X 1,32

depuis 2013

39 609
retraités

X 1,98

depuis 2013

508 003
retraités

X 1,24

depuis 2013

1 092 201
retraités

X 1,77

depuis 2013
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